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Lors du Bureau Fédéral du 15 avril 2016, il a été décidé, afin de 

respecter l’équité sportive, de modifier le cadre de la phase régionale. 

Période 
De septembre à décembre. 
Les équipes devront être connues à une date fixée entre le 15 
et le 20 décembre (note FFBB envoyée chaque saison). 

Règles 
Les équipes directement qualifiées pour la phase nationale ne 
participeront pas à la phase régionale. 

Engagements 

L’engagement se fait sur la base du volontariat auprès de la 
Ligue Régionale.  
La Ligue Régionale fixe les dates d'engagements et les 
modalités.  
La liste des équipes engagées devra être envoyée à la 
Commission Fédérale Sportive fin août. 

Format 

Matches secs, possibilité d’organiser des plateaux. 
Les résultats d’une autre compétition ne peuvent en aucun cas 
définir les qualifiés pour les Trophées Coupe de France Seniors 
F et M. 
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